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Erwagungen

E.6

Au vu de ce qui précede, le recours serarejeté. Un émolument de CHF 2'000.- seramisala
charge des recourants, pris conjointement et solidairement, qui succombent (art. 87 a. 1
LPA). Une indemnité de procédure de 2’ 000.- ala charge des recourants, pris
conjointement et solidairement, sera allouée aM. EGGER, qui y aconclu et arecouru aux
services d un avocat (art. 87 al. 2 LPA). Aucune indemnité ne sera allouée ala commune de
Perly-Certoux qui n’a pas formeé recours et S en est rapporté ajustice. * * * * *
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